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Le montant global des rémunérations versées aux quatre personnes les mieux rémunérées (article L.225-115) 

pour l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élève à 258,733 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 9 Février 2022 

 

 
 

M. Dave Allmond  

Directeur Général 
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